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1. INTRODUCTION

Le 5 octobre 2000, la Régie de l'énergie (Régie) rendait une décision
 autorisant la création du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) ayant pour but de réaliser des programmes et des activités en efficacité énergétique auprès des consommateurs de gaz naturel sur le territoire desservi par la Société en commandite Gaz Métro (SCGM). 

La mission du FEÉ consiste à réaliser des projets en efficacité énergétique qui :

· « se font en sus de ce qui sera réalisé dans le cadre du Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ ») de SCGM;

· se font chez des consommateurs utilisant le gaz naturel ou en voie de conversion;

· sont faits en partie dans le marché résidentiel (environ 50 %) et en partie dans les marchés commercial, institutionnel et le petit industriel (CII)
;

· s’effectuent autant que possible en partenariat, de façon à maximiser les retombées des sommes investies dans le FEÉ. »

Le FEÉ a deux priorités du point de vue de ses interventions.

· Développer et mettre en œuvre des activités et programmes novateurs;

· Développer et mettre en œuvre des activités et programmes destinés à la clientèle commerciale et résidentielle, notamment celle à faible revenu (pour la part affectée au marché résidentiel).

Les avoirs du FEÉ sont administrés par SCGM. Un Comité de gestion
 a, entre autres, pour mandat de développer un plan d’action annuel. Ce Comité de gestion est composé de représentants nommés par les organisations suivantes : 

· Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ)

· Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI)

· Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)
· Société en commandite Gaz Métro (SCGM)

· Stratégie Énergétique - Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (SÉ- AQLPA)

· Option consommateurs (OC)

· Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

· Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)

· Union des consommateurs (UC)

· Union des municipalités du Québec (UMQ)

Ce rapport annuel présente les résultats de chacun des programmes du FEÉ pour l’année 2003-2004 de même que les principaux faits saillants ayant ponctué sa mise en œuvre.
2. OBJECTIFS DU PLAN D’ACTION 2003-2004

Le 26 septembre 2003, la Régie rendait une décision autorisant la mise en œuvre du Plan d’action 2003-2004 du FEÉ
 dans laquelle elle limitait son budget à un montant maximal de 2 000 000 $, soit environ la moitié de la somme demandée au départ. 

Suite à cette décision, et tel que présenté en détail dans son Rapport d’étape déposé dans le cadre de la cause tarifaire 2005 de SCGM (R-3529-2004)
, le FEÉ a revu en début d’année financière ses objectifs en terme de participation, d’économies d’énergie et de budget. De même, le FEÉ a calculé les ratios $/m³ économisé pour tous ses programmes. Le tableau A ci-dessous reprend les objectifs révisés par programme et activité présentés dans le Rapport d’étape. Il servira à évaluer la performance des programmes obtenus au cours de l’année 2003-2004.
Tableau A – Objectifs révisés du Plan d’action 2003-2004 du FEÉ

	Programmes/ activités
	Objectifs révisés

	
	Budget
	Écon. d’énergie
	Ratio $/m³

	Résidentiels
	
	
	

	Prog. Construction./ communautaire
	
100 000 $
	
17 500 m³
	4,18

	Prog. Rénovation./ communautaire
	
112 500 $
	
27 400 m³
	3,05

	Prog. Panneaux/ communautaire 
	
25 000 $
	
34 250 m³
	0,72

	Prog. Novoclimat
	
18 750 $
	
4 225 m³
	0,79

	Prog. Rénovation écoénergétique
	
15 000 $
	
12 500 m³
	1,20

	Prog.Portes et fenêtres
	
21 250 $
	
7 500 m³
	2,83

	Prog.Panneaux/ résidentiel
	
17 500 $
	
34 025 m³
	0,50

	Sous total
	
310 000 $
	
137 400 m³
	1,17

	
	
	
	

	CII
	
	
	

	Prog.Construction/ bâtiments efficaces
	
430 000 $
	
309 801 m³
	0,28

	Prog. Rénovation écoénergétique
	
252 000 $
	
126 066 m³
	0,40

	Prog.Panneaux/ commercial
	
288 000 $
	
360 189 m³
	0,16

	Prog.Systèmes solaires
	
300 000 $
	
225 118 m³
	0,26

	Prog.Toit végétal
	
45 000 $
	
90 047 m³
	0,50

	Sous total
	
1 315 000 $
	
1 111 221 m³
	0,28

	Total
	
1 625 000 $
	
1 248 621 m³
	0,73

	
	
	
	

	Veille technologique
	
150 000 $
	
-
	-

	Gestion & Commercialisation
	
225 000 $
	
-
	-

	
	
	
	

	Grand total
	
2 000 000 $
	


	


3. RÉSULTATS DES PROGRAMMES
Au cours de l’année financière 2003-2004, le FEÉ a dépensé 871 602 $ pour la réalisation de son Plan d’action révisé 2003-2004. De cette somme, 670 971 $ ont été alloués en contribution financière à la clientèle de SCGM, soit 38 % du montant des contributions prévues au départ. Les projets financés par le FEÉ permettront d’économiser 304 225 m³ de gaz naturel par année, soit 24 % de l’objectif révisé. 

Pour les sept programmes consacrés à la clientèle résidentielle, le FEÉ a dépensé 536 620 $, soit 173 % du budget révisé pour atteindre des économies d’énergie de 181 318 m³ par année, soit 132 % de l’objectif révisé. Cet écart de pourcentage entre les contributions financières et les économies d’énergie s’explique essentiellement par le fait que le FEÉ a déboursé des sommes d’argent en 2003-2004 pour des projets qui ne seront complétés qu’au cours de l’année 2004-2005. Le FEÉ ne s’est donc pas encore attribué les économies d’énergie liées à ces projets. C’est le cas pour les programmes d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces et à la rénovation éconergétique. Cette situation s’avère possible puisque le FEÉ octroie ses contributions en deux versements dans plusieurs de ses programmes, soit la moitié de la somme prévue payable à la signature du contrat et l’autre moitié à la fin des travaux sur réception des pièces justificatives. C’est la raison pour laquelle le tableau B de la page 8, qui présente les résultats globaux de l’année financière 2003-2004, fait la distinction entre les contributions « engagées » (projets en cours non complétés) et les contributions réalisés (projets complétés) de même qu’entre les économies d’énergies engagées (projets en cours) de celles réalisées (projets complétés). 

Pour les cinq programmes consacrés à la clientèle commerciale, le FEÉ a octroyé 82 351 $, soit 6 % du budget révisé pour atteindre des économies d’énergie de 122 937 m³ par année, soit 11 % des objectifs révisés. Tout comme dans les programmes résidentiels, quelques projets dans le secteur CII ont donné lieu à la signature d’une entente de contribution en fin d’année financière, alors que les projets ne seront complétés qu’en début d’année 2004-2005.
Le tableau B de la page 8 présente les données en termes de participation, de contributions financières et d’économies d’énergie pour l’année 2003-2004. 
B- Tableau des résultats en terme de participation, contributions et d’économies d’énergie pour l’année 2003-2004
	
	Participation
	
	Économies d'énergies
	
	Contribution

	 
	prévue
	engagée
	réalisée
	réalisée/ prévue
	 
	prévues
	engagées
	réalisées
	réalisées/ prévues
	 
	prévue
	engagée
	réalisée
	réalisé/ prévue

	 
	nb
	nb
	nb
	%
	 
	m³
	m³
	m³
	%
	 
	$
	Subvention $
	Prêt $
	Total $
	$
	% 

	Logement social: Construction
	50
	94
	0
	0
	 
	17 500
	83 588
	0
	0%
	 
	100 000
	172 311
	86 155
	258 466
	108 225
	108

	Logement social: rénovations
	200
	129
	128
	64
	 
	27 400
	77 470
	43 606
	159%
	 
	112 500
	204 597
	143 297
	347 894
	280 618
	249

	Logement social: panneaux
	250
	437
	437
	175
	 
	34 250
	70 922
	70 922
	207%
	 
	25 000
	68 895
	  - 
	68 895
	68 895
	276

	Résidentiel: Novoclimat
	5
	1
	1
	20
	 
	4 225
	845
	845
	20%
	 
	18 750
	500
	 -
	500
	500
	3

	Résidentiel: rénovation
	12
	1
	1
	8
	 
	12 500
	670
	670
	5%
	 
	15 000
	670
	 -
	670
	670
	4

	Résidentiel: fenêtre
	50
	98
	98
	196
	 
	7 500
	14 662
	14 662
	195%
	 
	21 250
	41 420
	 -
	41 420
	41 420
	195

	Résidentiel: panneaux
	125
	223
	223
	178
	 
	34 025
	50 613
	50 613
	149%
	 
	17 500
	36 292
	 -
	36 292
	36 292
	207

	Total résidentiel
	692
	983
	888
	128
	 
	137 400
	298 770
	181 318
	132%
	 
	310 000
	524 685
	229 452
	754 137
	536 620
	173

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	CII: Construction PEBC PEBI
	6
	0
	0
	0
	 
	309 801
	0
	0
	0%
	 
	430 000
	  - 
	0
	0
	0
	0

	CII: Rénovation
	3
	1
	0
	0
	 
	126 066
	72 700
	0
	0%
	 
	252 000
	 -
	101 309
	101 309
	0
	0

	CII: Panneaux
	10
	15
	15
	150
	 
	360 189
	84 267
	84 267
	23%
	 
	288 000
	9 925
	1 108
	11 033
	11 033
	4

	CII: Murs solaires
	5
	2
	1
	20
	 
	225 118
	59 254
	26 000
	12%
	 
	300 000
	0
	140 971
	140 971
	65 000
	22

	Toits végétaux
	5
	2
	2
	40
	 
	90 047
	12 670
	12 670
	14%
	 
	45 000
	6 318
	 -
	6 318
	6 318
	14

	Total CII
	29
	20
	18
	62
	 
	1 111 221
	228 891
	122 937
	11%
	 
	1 315 000
	16 243
	243 388
	259 631
	82 351
	6

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total des programmes
	 
	 
	 
	 
	 
	1 248 621
	527 661
	304 255
	24%
	 
	1 625 000
	540 928
	472 841
	1 013 769
	618 971
	38

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Veille technologique
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	150 000
	 
	 
	73 244
	73 244
	49

	Gestion & comm.
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	225 000
	 
	 
	179 386
	179 386
	80

	Grand total
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2 000 000
	 
	 
	1 266 399
	871 602
	44


3.1 Marché résidentiel

Comparativement au plan précédent, le FEÉ a réalisé des progrès indéniables dans le secteur résidentiel. Quatre des sept programmes dédiés à cette clientèle ont largement dépassé leurs objectifs en terme d’économies d‘énergie. Il s’agit du programme d’aide financière et technique à la rénovation écoénergétique des logements sociaux; du programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les logements sociaux et celui dans les habitations résidentielles, de même que le programme de rabais à l’achat de fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique. 

De plus, bien que le Programme d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces n’ait pas atteint ses objectifs cette année, quatre projets pour la construction de 94 unités de logement ont bénéficié de l’aide du FEÉ et sont présentement en construction. Pour ces projets, le FEÉ a déjà déboursé la moitié de sa contribution conformément aux ententes intervenues avec les promoteurs. Une fois terminés, ceux-ci permettront d’économiser 83 588 m³ de gaz naturel par année. Si ces projets avaient été complétés cette année, tel que prévu au départ par le promoteur, le FEÉ aurait atteint 477 % de son objectif révisé d’économie d’énergie pour une contribution de 258 466 $, soit 258 % du budget révisé. 
Quant aux programmes de financement des nouvelles maisons Novoclimat et d’encouragement à la rénovation écoénergétique résidentielle, même s’ils ont progressé plus lentement que prévu cette année, les manifestations d’intérêt qu’ils suscitent permettre de croire en leur pertinence pour la prochaine année financière.  

Voici plus en détails les résultats obtenus cette année par programme :

3.1.1 Programme d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces

Tel qu’indiqué ci-dessus, et bien que ce programme n’ait pas atteint ses objectifs cette année, le FEÉ annonçait le 30 septembre dernier la construction des 94 logements sociaux les plus efficaces au Canada. Cette annonce a été faite en même temps que la Société immobilière du Canada faisait une conférence de presse pour procéder au transfert des clés de Benny Farm des anciens locataires aux nouveaux arrivants regroupés au sein de coopératives et d’OSBL d’habitation.
Ces bâtiments devaient initialement être habités au 1er juillet 2004, mais ils ne seront finalement habités qu’au 1er décembre 2004. Ils seront non seulement certifiés Novoclimat par l’Agence de l’efficacité énergétique (AÉE), mais ils sont inscrits au programme d’encouragement des bâtiments commerciaux (PEBC) de Ressources naturelles Canada puisqu’ils seront 45 % plus efficaces que s’ils avaient été construits selon les normes actuelles. En plus de respecter la norme Novoclimat, ces logements seront équipés de systèmes de récupération de la chaleur des eaux grises. Des économies de 83 588 m³ de gaz naturel seront comptabilisées en 2004-2005 lorsque les 94 appartements seront habités.

D’autre part, le FEÉ a initié des pourparlers avec d’autres groupes communautaires pour la construction de projets de logements sociaux. Il y a tout lieu de croire que le programme attirera d’autres participants en 2004-2005. 
3.1.2 Programme d’aide financière et technique à la rénovation écoénergétique des logements sociaux

Les objectifs, en terme budgétaire et d’économies d’énergie, ont été dépassés cette année. Même si les contributions par unité de logement sont plus importantes que prévus, les économies d’énergie le sont aussi. 
Tout comme dans le programme d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces, l’un des projets de ce programme n’a pas encore été complété, le FEÉ n’ayant déboursé que la moitié de la contribution prévue. Les économies d’énergie associées à ce projet seront comptabilisées en entier au cours de la prochaine année financière.
Par ailleurs, le FEÉ a aussi entrepris des études de faisabilité avec trois coopératives d’habitation pour plus de 50 autres unités de logements sociaux. Les travaux devraient être réalisés au cours de la prochaine année financière. 
3.1.3 Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les logements sociaux

Ce programme a largement dépassé cette année ses objectifs en terme de participants. Le FEÉ a cependant dû fournir plus de panneaux que prévus par unité de logement comparativement au cas-type. Les gains unitaires ont été calculés à partir du cas-type proposé dans le Plan d’action 2003-2004, mais pourraient être supérieurs compte tenu du profil de consommation plus élevé des participants à ce jour. Une étude de mesurage et de vérification des économies d’énergie auprès d’un des participants à ce programme a été initiée au printemps 2004 et les données permettront de mieux estimer les gains unitaires réalisés auprès de cette clientèle. S’il y a lieu, le cas-type sera ajusté en conséquence.
3.1.4 Programme de financement des nouvelles maisons Novoclimat

Le FEÉ a participé à trois soirées d’information avec des entrepreneurs en construction dans le cadre des mises à niveau organisées par l’AEÉ à travers le Québec. Le FEÉ a aussi effectué des représentations en collaboration avec les dirigeants du programme Qualité Habitation de l’Association de la construction du Québec (ACQ) auprès d’entrepreneurs construisant des maisons alimentées au gaz naturel. Trois entrepreneurs qui construisent des maisons alimentées au gaz naturel intéressés par le programme du FEÉ ont suivi avec succès la formation Novoclimat dispensée par l’AEÉ. 
Ceux-ci ont récemment débuté la construction de maisons accréditées et le FEÉ octroyait une première subvention dans ce programme en septembre 2004. D’autres participants sont à prévoir au cours de la prochaine année financière.
3.1.5 Programme d’encouragement à la rénovation écoénergétique résidentielle
Le FEÉ n’a pas atteint ses objectifs dans ce programme cette année. Le processus pour l’obtention de la subvention est long et relativement complexe, ce qui explique en bonne partie le manque de participants. Le processus implique que les propriétaires procèdent à une analyse Énerguide (type A) pour obtenir des recommandations sur les mesures à implanter; ensuite, qu’ils entreprennent les travaux requis; et enfin, qu’ils obtiennent une seconde analyse Énerguide (type B) pour confirmer les économies d’énergie. Ce processus peut prendre jusqu’à une année complète, voire 18 mois, si l’on tient compte de tous les délais. 

À ce jour, nous savons que quelques clients ont réalisé leur analyse Énerguide de type A et entrepris les travaux recommandés. Ils sont en attente de l’analyse Énerguide de type B. Il y a donc tout lieu de croire que le programme verra son nombre de participants augmenter en 2004-2005.
3.1.6 Programme de rabais à l’achat de fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique

Les objectifs de ce programme ont été dépassés. Les demandes de la clientèle sont entrées en grand nombre à partir du mois d’avril 2004. Celles-ci ont fait suite à la réalisation d’une campagne promotionnelle à la télévision organisée en partenariat avec l’Association des industries de produits verriers et de fenestration du Québec (AIPVFQ) et la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Au total, cette campagne a coûté 88 000 $. Le FEÉ a contribué pour 25 000 $ mais cette somme ne sera déboursée qu’au cours de la prochaine année financière. 
Le ministère des Ressources naturelles du Canada ayant élargi, depuis avril 2004, l’application de la norme ENERGY STAR aux produits de fenestration, le nouveau programme de rabais à l’installation de fenêtres à haut rendement énergétique du FEÉ exigera, en 2004-2005, l’installation de fenêtres certifiées Energy Star.
3.1.7 Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les habitations résidentielles

Les objectifs de ce programme ont été largement dépassés en terme de participation. Au printemps 2004, c’est l’envoi du Bulletin bleu sur l’efficacité énergétique de SCGM à sa clientèle résidentielle qui a largement contribué au succès du programme, alors qu’à l’automne dernier, ce sont surtout les quelques articles/reportages sur les panneaux réflecteurs de chaleur, entre autres, dans le journal La Presse qui ont permis la relance de la demande. 
Pour ce programme en particulier, les économies d’énergie, établies à 10 % de la consommation de chauffage, ont été estimées sur la base de la consommation réelle de chaque participant. Le ratio $/m³ économisés s’est établi à 0,70. Il s’avère plus élevé que le cas-type établi à 0,50 en début d’année financière.
Les 223 participants à ce programme constituent un échantillon acceptable et la consommation de référence du cas-type sera réévaluée en conséquence pour la prochaine année financière.

3.2 Marché CII

Contrairement au secteur résidentiel, les programmes dans le marché CII ont attiré moins de participants que prévu. Le FEÉ a beaucoup appris cette année en discutant avec plusieurs gestionnaires de bâtiments et ingénieurs spécialisés en efficacité énergétique en vue d’améliorer ses programmes pour la prochaine année financière. Ces améliorations passaient en bonne partie par une révision des paramètres d’intervention entre le PGEÉ et le FEÉ, entente qui est finalement intervenue à l’hiver 2004, et qui est expliquée en détail dans le Rapport d’étape déposé dans la Cause tarifaire 2005 de SCGM
.
Depuis cet accord, l’intérêt de la clientèle pour les programmes CII du FEÉ est beaucoup plus palpable; les résultats obtenus jusqu’à présent pour l’année 2004-2005 le démontrent – le FEÉ a déjà dépassé les résultats de l’année 2003-2004 après seulement un mois d’activités. 

Pour cette année, voici les quelques résultats obtenus expliqués par programme :
3.2.1 Programme de financement des nouveaux bâtiments efficaces
Ce programme ne présente aucun participant cette année. Les quelques promoteurs qui ont manifesté leur intérêt représentaient soit des projets de clients VGE qui ne sont pas admissibles aux programmes du FEÉ, soit des projets dont les surcoûts de construction dépassant les limites établies par le FEÉ dans le Plan d’action 2003-2004.
Les nouvelles modalités adoptées dans le Plan d’action triennal 2004-2007, qui permettront au FEÉ de payer directement les intérêts de l’emprunt équivalent aux surcoûts à l’institution financière prêteuse plutôt que de prêter le montant du capital devraient permettre de financer dans l’avenir des surcoûts plus importants. Cela devrait permettre de répondre à une partie de la demande qui s’est manifestée cette année. 
Par ailleurs, les autorités des programmes PEBC et PEBI de Ressource naturelles Canada ont indiqué que les demandes aux programmes se sont accrues en fin d’année financière. Tout porte à croire que le FEÉ pourra rejoindre plusieurs clients au cours de la prochaine année financière.
3.2.2 Programme de financement des rénovations éconergétiques des bâtiments

Le FEÉ ne comptait aucun participant à ce programme à l’été 2004 et des efforts particuliers de promotion ont été faits auprès de clients potentiels à l’automne 2004. Ces efforts ont porté fruit et quelques projets intéressants ont été soumis au FEÉ, dont l’un d’entre eux qui a été approuvé (contrat signé) en fin d’année financière. Ce projet de rénovation a débuté en octobre 2004 et se terminera en novembre 2004. Il permettra d’économiser quelque 72 700 m³/an, ce qui aurait représenté environ 58 % de l’objectif révisé si le projet avait été complété cette année. Il sera cependant comptabilisé en 2004-2005. 
Par ailleurs, la possibilité d’obtenir une subvention de 25 ¢/m³ de gaz économisé à partir d’octobre 2004 devrait faciliter la participation à des projets de rénovation de petits clients CII, et donc augmenter la participation à ce programme.   
3.2.3 Programme de financement des panneaux réflecteurs de chaleur

Alors qu’après neuf mois d’activités, un seul participant s’était prévalu du programme, tandis qu’à l’automne 2004, on comptait 14 nouveaux participants. L’entente avec le PGEÉ sur la révision des paramètres d’intervention et la possibilité d’obtenir dès cette année une subvention de 25 ¢ par m³ économisés sur la base de 10 % d’économie d‘énergie, est à l’origine du déblocage de ce programme. Cette possibilité a ouvert la porte aux petits clients CII, qui préfèrent la subvention au financement. 

C’est d’ailleurs en grande partie cette clientèle qui s’est prévalue du programme, ce qui explique que les objectifs en terme d’économies d’énergie n’ont pas été atteints cette année, le cas-type prévoyant la participation de plus gros clients. Il n’y a toutefois pas lieu de revoir le cas-type du programme pour la prochaine année puisque plusieurs clients d’envergure ont aussi manifesté leur intérêt dans ce programme en fin d’année financière. Ils devraient s’en prévaloir à l’automne 2004-2005. 
Ajoutons que la production d’un rapport préliminaire dans le projet de mesurage et vérification des économies de chauffage résultant de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur (voir section 4.1) évaluant les économies d’énergie à près de 12 % a permis d’améliorer la crédibilité de la mesure dans le marché. Plusieurs firmes d’ingénieurs recommandent aujourd’hui les panneaux à leurs clients. Il y a donc tout lieu de croire que le programme va connaître plus de succès au cours des prochaines années, autant pour les petits, moyens et plus gros clients CII. 

3.2.4 Programme de financement des systèmes solaires

Le FEÉ n’a pas atteint ses objectifs cette année, avec seulement deux participants. Peu de demandes ont été présentées lors des six premier mois d’activités. En particulier, le programme du FEÉ est tributaire de l’existence du programme PENSER de RNCan. Or, quelques semaines à peine après l’entrée en vigueur des programmes 2003-2004 du FEÉ, RNCan annonçait que le budget du programme PENSER avait été épuisé. Dès lors, le marché a connu un certain ralentissement. Après l’injection de quelques fonds supplémentaires, le programme a finalement été renouvelé à partir du 1er avril 2004.
La révision des paramètres d’intervention avec le PGEÉ intervenue à l’hiver 2004 permettant au FEÉ d’octroyer une subvention de 25 ¢/m³ économisé la participation de clients dont l’installation des systèmes sera en application à l’automne 2004. Le FEÉ croit donc être en mesure d’améliorer la participation à ce programme l’an prochain.
3.2.5 Programme d’encouragement à la végétalisation des toits en milieu urbain

Deux participants se sont prévalus du programme cette année. Les toitures végétales sont encore peu connues au Québec. Les choses s’améliorent tout de même; la Ville de Montréal s’y intéresse de plus en plus, de même que le gouvernement fédéral et plusieurs organismes du milieu. Depuis quelques mois, RNCan reconnaît l’utilisation de toits végétaux comme mesure efficace dans le cadre de ses programmes de nouvelle construction et de rénovation. 
Au cours de la prochaine année, le FEÉ veillera a promouvoir davantage leur reconnaissance en s’investissant, entre autres, dans un symposium sur les toits végétaux qui aura lieu à l’automne 2004. Celui-ci est organisé de concert avec Green Roofs for Healthy Cities, la Ville de Montréal, la SCHL et RNCan. Le FEÉ espère ainsi augmenter la participation à ce programme dès l’an prochain.
4. Projets de veille technologique

Pour l’année 2003-2004, le FEÉ s’est engagé dans trois projets de veille technologique, totalisant des engagements financiers de 73 244 $, soit 49 % des objectifs révisés. Le FEÉ avait aussi prévu s’investir dans un projet de recherche sur l’entretien des chaudières, d’une valeur d'environ 75 000 $ mais suite à l’entente intervenue avec le PGEÉ sur les paramètres d’intervention, ce projet a été transféré au PGÉE.
Voici un résumé de projets de veille technologique en cours :

4.1 Mesurage et vérification des économies de chauffage résultant de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur

Le FEÉ a initié à l’hiver 2003-2004 un projet de mesurage et de vérification des économies résultant de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur. Initialement, le FEÉ prévoyait effectuer cette évaluation dans un bâtiment de la Ville de Montréal, dans une coopérative d’habitation et dans une habitation résidentielle. La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et un autre partenaire qui restait à confirmer devaient contribuer un montant 10 000 $ chacun au projet tandis que le FEÉ prévoyait y investir 15 000 $.

Un mandat de 35 000 $ a été octroyé au Centre des technologies du gaz naturel (CTGN) pour effectuer le mesurage dans les bâtiments ciblés. N’ayant pu confirmer la participation financière du partenaire envisagé, le FEÉ a décidé de retirer l’habitation résidentielle du mesurage et le budget initial a été ramené à 30 000 $.

Le mesurage du bâtiment de la Ville de Montréal a été complété au printemps 2004. Les résultats ont démontré des économies de près de 12 % avant l’abaissement de la température de la chaudière. Une copie de ce rapport et de l’addendum produit par le CTGN sont déposées en annexe à ce document sous pli confidentiel.
Un retard dans l’installation des panneaux réflecteurs dans la coopérative d’habitation participant au projet a occasionné un report des activités de mesurage à l’automne 2004. Ce retard, combiné au rapport additionnel requis pour le bâtiment de la Ville de Montréal occasionnera des coûts additionnels de 10 835 $ au projet.

4.2 Mesurage et vérification des économies de chauffage et des gains de productivité dans les serres avec le système SUNARC

Tel que prévu dans son Plan d’action 2003-2004, le FEÉ s’est engagé dans un projet d’expérimentation visant l’évaluation de la performance du système SUNARC® dans une serre produisant des tomates à l’Université Laval de Québec en collaboration avec l’AEÉ et le CNRC pour un montant de 50 000 $.

Ce projet consiste à mesurer et vérifier les économies de chauffage et les gains de productivité que permettrait la technologie SUNARC. Les activités de mesurage en comparaison avec un bâtiment témoin se poursuivront au cours des deux prochaines années.

Les résultats obtenus à ce jour démontrent des économies de chauffage substantielles variant de 27 % à 40 %. Subséquemment, des discussions ont été entreprises avec des représentants de l’industrie de production en serres québécoise, un centre d’expertise, l’Institut de technologie agroalimentaire et d’autres partenaires potentiels pour implanter le système SUNARC dans un projet de démonstration de technologies de production en serres novatrices à St-Hyacinthe pour l’industrie des serres agricoles au Québec.

Le FEÉ envisage aussi effectuer des projets de démonstration chez des producteurs québécois au cours de la période 2004-2005.

4.3 Mesurage et vérification des économies de chauffage solaire de l’eau 

Le FEÉ avait initialement engagé un montant de 5 000 $ dans un projet de mesurage et de vérification des économies d’énergie résultant de l’installation d’un système solaire pour l’eau chaude du promoteur Héliotech dans un immeuble locatif de logements de l’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM). La SHQ et Hydro-Québec sont les autres partenaires qui devraient participer financièrement au projet.

Le projet a été retardé par le promoteur en cours d’année. Il devrait vraisemblablement redémarrer à l’automne 2004.

4.4 Étude sur la problématique des incitatifs partagés

L’Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie (AQME) a produit son rapport sur la problématique des incitatifs partagés entre propriétaires et locataires dans l’adoption de mesures d’efficacité énergétique.
L’AQME a procédé à une revue de littérature et à l’identification d’avenues de solution envisageables pour remédier à cette barrière à l’adoption de mesures d’efficacité énergétique dans les bâtiments locatifs.

Le FEÉ envisage d’utiliser une de ces avenues de solution, soit l’annexe au bail, dans les cas où le mesurage individuel des consommations risquerait d’empêcher l’adoption de mesures d’efficacité énergétique chez les clients de SCGM.

Le rapport produit par l’AQME a été déposé à la Régie de l’énergie lors des audiences de la Cause tarifaire 2005 de SCGM.

4.5 Projet-pilote sur l’utilisation de l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge

Le rapport final du projet pilote sur l’utilisation de l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge dans l’analyse énergétique des bâtiments est déposé en annexe à ce rapport annuel.

Ce projet a été entrepris avec la participation financière de Ressources naturelles Canada et de la Société d’habitation du Québec et avec la participation non financière de Ressources naturelles Canada, de l’Agence de l’efficacité énergétique et de l’Association québécoise pour la maîtrise de l’énergie.

Les résultats de ce projet-pilote démontrent que l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge stimule davantage les propriétaires à mettre en application des mesures relatives à l’amélioration de l’efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments que les méthodes d’analyse énergétique traditionnelles.  De fait, l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge double la mise en application de mesures relatives à l’enveloppe des bâtiments même si ces mesures sont moins rentables que les autres mesures recommandées dans le cadre des analyses traditionnelles.

De plus, les témoignages élogieux émis par les participants au projet-pilote démontrent l’intérêt de la clientèle envers cette technologie d’analyse énergétique.

Malgré les avantages que permet l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge, diverses difficultés d’ordre logistique risquent de freiner l’utilisation de cette technologie à plus grande échelle. Il n’existe pas de programme de certification qui permettrait de qualifier les analystes en thermographie qui possèdent les connaissances nécessaires à l’interprétation des données recueillies. Le coût de l’analyse thermographique est relativement élevé comparativement aux méthodes traditionnelles, bien qu’il existe des opportunités de réaliser des économies d’échelle avec ÉnerGuide pour les maisons. La quantification des économies d’énergie dans les bâtiments commerciaux s’est avérée plus complexe lorsque réalisée via les logiciels de simulation existants.  L’analyse thermographique ne peut être utilisée qu’en soirée et seulement pendant la saison froide, soit de quatre à cinq mois par année.
Le FEÉ envisage d’intégrer l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge à ses programmes résidentiels et CII à l’automne 2005 dans le cadre de son Plan d’action 2005-2006.
Enfin, ce projet a été complété en respectant les limites budgétaires établies dans le cadre du Plan d’action 2002-2003. Le rapport final, qui a été révisé en fonction des commentaires émis par les partenaires du FEÉ au projet-pilote, est déposé en annexe à ce document.

4.6 Projet-pilote sur la végétalisation d’un toit et d’un mur en milieu urbain

Le projet-pilote sur le toit et les murs végétaux au nouveau Centre de l’environnement piloté par le groupe communautaire Vivre en Ville a été complété à la fin du mois de septembre 2004. Les dernières étapes à réaliser pour cette première phase consistent en l’installation du système de mesure des débits d’eaux pluviales et des corniches végétales sur lesquelles les végétaux sont déjà plantés. Vivre en Ville a l’intention d’annoncer publiquement ce projet le printemps prochain alors que le toit sera entièrement végétalisé et les corniches installées.

Ce projet est réalisé en collaboration avec le Département d’architecture de l’Université Laval, la Ville de Québec, le Fonds d’habilitation municipal vert, Environnement Canada et l’Agence de l’efficacité énergétique.
Une copie du rapport préparé par Vivre en ville est déposé en annexe à ce document.

5. Gestion et commercialisation 

Au chapitre de la gestion et de la commercialisation, le FEÉ a dépensé 179 386 $, soit 80 % du budget révisé. Plus précisément, 118 881 $ ont été consacré à la gestion administrative du FEÉ et 57 625 $ à la commercialisation des programmes. 

5.1 Gestion

Au cours de l’année, les membres du comité de gestion se sont réunis à plusieurs reprises, à l’occasion des rencontres du comité de gestion, des rencontres du comité exécutif, ou de rencontre particulières impliquant un ou quelques membres du comité de gestion. Les décisions les plus importantes prises au cours de l’année concernaient :

· La nomination d’un comité exécutif;

· L’embauche d’une nouvelle ressource et le remplacement d’une autre;

· La révision des responsabilités du personnel affecté au FEÉ;

· La révision et l’approbation du rapport d’étape;

· La révision et l’approbation du plan d’action triennal 2004-2007 du FEÉ;

· L’évaluation des modalités d’application des programmes et la révision de certains d’entres eux en cours d’année;

· L’approbation des projets de financement les plus importants;

· Le suivi des projets de veilles technologiques;

· Le suivi des états financiers et des résultats par programme;

· Le soutien à la représentation;

· La négociation d’une l’entente sur les paramètres d’intervention entre le PGEÉ et le FEÉ; 

· L’approbation des partenariats du FEÉ.

Le FEÉ est aujourd’hui composé d’une équipe de trois membres, dont les tâches ont été divisées par marché.

5.2 Commercialisation

Au cours de l’année, le FEÉ a entrepris plusieurs activités de commercialisation pour faire connaître ses programmes aux diverses clientèles. Des fiches techniques ont été développées pour chacun des programmes offerts et le site Internet a été mis à jour. Quelques communiqués de presse ont aussi fait état de la participation de certains clients de SCGM aux programmes du FEÉ.

Dans le marché résidentiel, le FEÉ a participé à l’élaboration du Bulletin bleu de SCGM. Ce bulletin a été inséré dans la facturation. Cette activité a suscité un bon taux de réponse de la part de la clientèle. Les représentants du FEÉ ont aussi participé au Salon national de l’habitation à Montréal avec SCGM. Le FEÉ a aussi participé aux soirées de mise à niveau Novoclimat organisées par l’AEÉ à Québec, Longueuil et Laval.

Des soirées d’information ont aussi été organisées avec des organismes communautaires (coopératives et OSBL d’habitation) afin d’expliquer davantage les paramètres des programmes offerts.

Dans le marché CII, le FEÉ a réalisé plusieurs activités, dont :

· présentation à la Semaine de l’efficacité énergétique (Montréal et Québec)

· présentations et exposition aux Expo-Rencontres Contech (Montréal et Québec)

· participation aux membres de BOMA (Montréal)

· participation au congrès de l’AQME à Sherbrooke

· participation aux rencontres organisés par SCGM avec les ingénieurs-conseil en efficacité énergétique;

· publicité dans Le Diffuseur de l’AGPI

· participation au colloque annuel de l’AGPI

· participation aux évènements Contech de Québec et de Montréal

· participation à la tournée québécoise de sensibilisation de l’AEÉ dans plusieurs municipalités québécoises auprès de la clientèle institutionnelle.

Le tableau C ci-dessous présente les sommes investies dans la commercialisation des programmes du FEÉ.

Tableau C - Répartition des frais de commercialisation par programme pour l’année 2003-2004

	
	Événements
	Représentation
	Communication
	Total

	Logement social: Construction
	2055,21
	767,52
	1640,49
	4463,22

	Logement social: rénovations
	805,21
	767,52
	1640,49
	3213,22

	Logement social: panneaux
	805,21
	767,52
	1640,49
	3213,22

	Résidentiel: Novoclimat
	305,21
	767,52
	1640,49
	2713,22

	Résidentiel: rénovation
	305,21
	767,52
	1640,49
	2713,22

	Résidentiel: fenêtre
	305,21
	767,52
	1640,49
	2713,22

	Résidentiel: panneaux
	305,21
	767,52
	1640,49
	2713,22

	Total résidentiel
	4886,46
	5214,41
	11 483,42
	21 742,53

	 
	
	
	
	

	CII: Construction PEBC PEBI
	4780,53
	767,52
	2628,59
	8176,64

	CII: Rénovation
	3530,53
	767,52
	2628,59
	6926,64

	CII: Panneaux
	3530,53
	767,52
	2628,59
	6926,64

	CII: Murs solaires
	3530,53
	767,52
	2628,59
	6926,64

	Toits végétaux
	3530,53
	767,52
	2628,59
	6926,64

	Total CII
	18 902,64
	3724,58
	13142,95
	35 883,19

	 
	
	
	
	

	Total tous les programmes
	23 789,10
	8938,99
	24 626,37
	57 625,72


6. Effets structurants

Cette section du rapport annuel présente des effets structurants résultant de la mise en oeuvre des activités et des programmes du FEÉ dans le marché de l’efficacité énergétique au Québec.

6.1 Manifestation de l’intérêt d’autres distributeurs d’énergie

D’autres distributeurs d’énergie ont manifesté leur intérêt envers les programmes et les technologies introduites au Québec par le FEÉ. Gazifère Inc. a démontré un intérêt envers le fonctionnement du FEÉ et de ses programmes.
D’autre part, Hydro-Québec a exprimé son intérêt envers la technologie des panneaux réflecteurs de chaleur en ce qui a trait aux résultats en termes d’économie d’énergie découlant de la mise en application de cette mesure novatrice.

6.2 Manifestation de l’intérêt de la clientèle VGE

Plusieurs clients institutionnels VGE de SCGM (tarifs 4 et 5) ont manifesté leur intérêt à participer aux programmes du FEÉ, notamment en ce qui concerne l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur, de construction de nouveaux bâtiments efficaces et de rénovation de bâtiments existants.

Malheureusement, le FEÉ a dû refuser la participation de ces clients à ses programmes puisqu’ils ne contribuent pas aux revenus du FEÉ. Les lettres envoyées aux clients VGE sont fournies en annexe sous pli confidentiel.
6.3 Reconnaissance des mesures introduites par les intervenants du marché

De plus en plus de firmes d’ingénieurs recommandent les panneaux réflecteurs de chaleur dans les études de faisabilités qu’ils réalisent pour leurs clients. Cette technologie a donc transcendé la résistance initiale du marché à l’introduction de nouvelles technologies.  
De même, des entreprises de services éconergétiques (ESE) ou ESCOs (Energy Services Companies) s’apprêteraient à inclure cette mesure dans leurs projets d’économies d’énergie autofinancés.
Enfin, quelques organisations prêteuses, parapubliques et privées, s’intéressent autant au type d’aide financière du Fonds qu’aux mesures promues. Certaines désirent même s’associer au FEÉ pour le financement  de mesures éconergétiques. 
7. Conclusion

Bien que le FEÉ n’ait pas atteint tous ses objectifs cette année, beaucoup de progrès a été accompli en cours d’année. L’entente avec le PGEÉ, qui a permis de préciser le mandat du FEÉ, a été déterminante. Cette entente a été suivie de plusieurs manifestations d’intérêt et tout indique que le FEÉ a dorénavant toute sa place dans le marché de l’efficacité énergétique. La phase de démarrage semble terminée. Le FEÉ peut dorénavant s’appuyer sur :
· Un mandat bien défini comportant un marché potentiel à exploiter; 
· Une offre commerciale diversifiée; 
· Une équipe de plus en plus spécialisée et engagée dans sa réussite; 

· Un niveau de notoriété grandissant dans le milieu;

· Une reconnaissance accrue de l’efficience des technologies qu’il promeut.
Avec le nouveau Plan d’action triennal déposé à la Régie de l’énergie dans la Cause tarifaire de SCGM, et les réactions obtenues à ce jour, il y a tout lieu de croire que le FEÉ connaîtra du succès dans l’avenir et s’imposera comme un partenaire essentiel, dans son champs d’activités précis, auprès de tous les acteurs du domaine de l’efficacité énergétique au Québec.
� D-2000-183, R-3425-99.


� La clientèle Ventes Grandes Entreprises (VGE) ne fait pas partie de la clientèle visée par le FEÉ.


� Rapport final des participants à la phase 3 du PEN, R-3425-99, 21 août 2000 et D-2000-225.


� D-2003-180, R-3510-2003.


� Dossier R-3529-2004, pièce SCGM-9, document 7





� Dossier R-3529-2004, pièce SCGM-9, document 7, pp 12 et ss.
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